Séminaire de la COFHUAT du 6 décembre 2007 à l’ENPC « l’efficacité énergétique dans le bâtiment »

L’intervention de Laurent WINTER sur la contribution des contrats de partenariat à l’efficacité énergétique dans le bâtiment

Le contrat de partenariat (CP), au-delà d’un simple mode de financement, est un nouveau mode de commande publique intermédiaire, en termes de transfert de risques au secteur privé, entre les marchés publics et les concessions (ou DSP). Il diffère des marchées publics essentiellement par le caractère global de la commande (conception, construction, entretien/maintenance), la mission de préfinancement confiée au partenaire privé (d’où le paiement différé de redevances ou de loyers par le partenaire public), à qui est également transférée la maîtrise d’ouvrage. A la différence de la DSP, le « service public » et donc la perception d’éventuelles recettes d’exploitation restent assurés par le partenaire public.

Par nature, les CP de l’Etat, de ses établissements publics et des collectivités locales ne peut porter que sur des bâtiments publics (hôpitaux, prisons, gendarmeries, hôtels de régions ou de départements...) et non sur des logements.

Au départ, le contrat de partenariat était centré essentiellement sur la construction neuve, soit d’un bâtiment, soit d’une partie « fonctionnelle » de bâtiment. C’est ainsi que doivent être réalisés en CP les trois premiers équipements énergétiques examinés par la MAPPP, qui en a validé les évaluations préalables : les « pôles énergie » (installations de production d’énergie pour le chauffage l’éclairage et la fourniture d’énergie) des centres hospitaliers de Roanne (contrat attribué), d’Alès (contrat en cours d’attribution) et de l’hôpital Avicenne de Bobigny (appel à candidatures en cours).

Il s’agit de CP classiques dans lesquels la rémunération du partenaire privé comporte un loyer immobilier (amortissement de l’investissement, frais financiers) et un loyer service (rémunérant l’entretien / maintenance), assorti d’objectifs de qualité de service (notamment en matière d’économies d’énergie) et de pénalités en cas de non atteinte de ces objectifs.

Puis est venu le concept de « contrat de performance énergétique », issu du droit communautaire (directive n° 2006/32/CE), dont la déclinaison en termes de CP est le contrat de partenariat énergétique, pour lequel la rémunération du cocontractant privé est assise à titre principal sur les économies d’énergie en volume (donc hors coût de l’énergie) réalisées par rapport à une situation de référence « au fil de l’eau » (i. e. en l’absence de réalisation de l’investissement) et non plus sur les coûts d’investissement et d’entretien / maintenance : la MAPPP n’a pas encore examiné de tels contrats, mais a connaissance d’un projet qui concerne des lycées de la Région Alsace.

Le concept de contrat de partenariat énergétique est donc mieux adapté que le CP « classique » à l’amélioration des performances énergétiques aux bâtiments anciens.

Enfin, le Gouvernement prépare pour le très proche avenir le dépôt d’un projet de loi améliorant sur plusieurs points l’ordonnance du 17 juin 2004 relative aux CP, notamment sur les points suivants, dans la foulée du « Grenelle de l’environnement » :

· extension des secteurs éligibles de plein droit (art. 1) à « ... l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments publics » ;

· ajout aux critères d’attribution actuels (art. 8), des labels de haute et très haute performance énergétique et de haute qualité environnementale ;

· possibilité pour les SOFERGIE de concourir, par voie de crédit-bail mobilier ou immobilier ou de location, à des CP.

Par ailleurs, la liste des donneurs d’ordres publics devrait être étendue à toutes les personnes morales de droit public donc notamment aux organismes HLM : ce qui ouvrirait la possibilité de réaliser en CP des opérations concernant l’habitat social (sans doute limitées dans un premier temps aux promoteurs d’habitat « très social »).
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